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LE R É V E I L M U T U A L I S T E 

Importantes modifications à la loi de 1898 
Elles sont, en grande partie, l'aeuVre tenace 
0 0 0 de l'Union Mutuelle du Nord 0 0 0 

Notre nouvelle rubrique : LE REVEIL MUTUALISTE a reçu dans les milieux 
intéressés, le meilleur accueil. C'est qu'aussi bien les dissensions religieuses et- les 
controverses politiques, viennent mourir aux pieds de la fée Mutualiste. La neutra
lité, préconisée dans un grand nombre d'Associations, est dans les Sociétés de Secourt 
Mutuels rigoureusement respectée. M ait ses adhérents se recrutant dans le monde des 
travailleurs, il appartenait à notre journal, qui est le bon camarade et l'organe de* 
ouvriers var excellence, de mettre „a puissance de vulgarisation au service d'une 
cause qui ne connaît pat d'adversaire. 

Au fond, pourtant, le public ne tait pas bien exactement ce que c'en que la Mutua
lité On l'imagine sous la forme d'associations peu nombreuses oit, moyennant une 
faible cotisation, des secours tont alloué* aux adMrents malades; on la toit au 
travers des manifestations publiques, de* banquet*, de* fête*, à côté de* secourt 
modestes distribués, rechercher l'occasion de se distraire et de palabrer! 

C'est là une erreur fondamentale que tout d'abord il importe de dissiper, 
La Mutualité est à la fois une doctrineet une. organisation. 
Sa doctrine, c'est l'entr'aide Mutuelle basée sur la bonté et sur la prévoyance. Par. 

l'ttfort que demande celte dernière, elle corrige ce que peut avoir d'ingénu l'exei-
ciee de la bonté. On a dit qu'elle est l'antidote de la charité, tout en poursuivant le 
même but. La Charité distribue des secours : la Mutualité paie des indemnités et 
c'est en ces deux terme* qu'il faut différencier l'une de l'autre. 

De tout temps, il y eut des Mutualistes. Barberet a excellemment exposé naguère 
les oriaines anciennes de la Mutualité et son évolution. Il faut croire d'ailleurs 
que se* assises reposent au fond même de Vdme humaine et qu'elle est nie non 
ttulement de la solidarité qui nous gouverne tous, mais aussi du besoin de st sentir 

le* coudes. Et c'est ainsi qu'on terra de* Associations Mutualistes n'ayant pa* feu
lement pour but l'indemnité de maladie ou la pension de retraite*, mai* poursui
vant également la défense d'intérêt* professionnel* ou corporatifs. 

Quelles que soient les aventure* qui, au travers de l'Histoire, mirent l'existence 
'de* Sociétés de Secours Mutuel* en vèril, il faut bien constater que leur* racine* 
étaient profonde* puisqu'elles ressusciterent de leurs cendres et que. dé* 1856. elle* 
étaient tellement puissante* qu'elles bénéficièrent d'une dotation de DIX MILLIONS 
DE FRANCS, pris sur les biens confisqués et réalisé* de la famille d'ORLEANS 

Nous verront, dan* un prochain article, quelle est la législation actuelle de la 
Mutualité française ; puis nous étudierons quelle en est l'organisation, quel* tont le* 
services qu'elle rend et qu'elle assure. 

\AU cours de cette étude nécessaire, nous comprendront pourquoi la Commission 
Vf Assurance et de Prévoyance sociales de la Chambre entend lui confier, suivant le 
vœu des Mutualiste* du jiord, l'organisation essentielle des Assurances sociale* 
dont le* Sociêtét de Secours Mutuels ont été les précurseurs diligents et désinté-
CsséSr J«an BIHOUB. ressés. 

M léliorations projetées 
au régime de la Mutualité 

HEUREUSE ACTION DES SOCIÉTÉS DU M » 
En raison des nouvelles conditions écono

miques issues de la guerre, plusieurs pro
positions de loi ont été déposées à la Cham
bre en vue de modifier la législation du 
le f avril 1898, régissant les Sociétés de se
cours mutuels et de l'adapter au milieu vital 
uctuel. 

La puissante Union Départementale du 
Nord, constituée sur des bases solides, en 
courageux travail de développement et d'in
cessante besogne de progrès réalisateur, a 
joué un grand rôle dans cette œuvre néces
saire qui sera prochainement, nous n'en 
doutons pas, sanctionnée par le Parlement. 

Avec nos militants mutualistes du Nord, 
groupés en bataillons serrés sous l'agis-
sanie présidence de M. George Petit, qui a 
su donner un élan formidable d'organisa
tion pratique a foutes les aspirations de so
lidarité humaine écloses parmi nos labo
rieuses populations, la Commission parle
mentaire d'assurance et de prévoyance so
ciales, reconnaît, par l'organe de son rap
porteur à la Chambre, M. Paul Tappon-
nier, que certaines dispositions de la loi en 
vibueur ne correspondent plus aux nécessi
tés du moment et sont de nature à paraly
se^ l'effort bienfaisant de vaillants pion
niers appelés a devenir les actifs collabora
teurs du projet sur les Assurances Sociales 
auquel ils ont donné leur adhésion lors du 
mémorable Congrès tenu à Lille en 1921. 

Sans porter atteinte à l'économie géné
rale de la loi de 1898 et sans chercher à en 
(détruire le caractère ou à en dénaturer le 
sens, il apparaît nécessaire, à la Commis
sion de la Chambre, d'en modifier divers 
articles, conformément aux vœux de 
ri.nion Départementale du Nord. 

Voilà un public et solennel hommage 
rendu à la clairvoyante intelligence des 
organisations unies de notre département, 
faisant bloc compact sous la direction bien
veillante, mais énergique, d'un Président 
averti et dévoué, dont le zèle inlassable est 
parvenu, en quelques mois, à recoosUtusr 
toutes les forces désagrégées, éparaes par 
la, guerre et à rallier un effectif de plus de 
deux cent dix mille adhérents, autour du 
drapeau mutualiste flottant au-dessus de 
nos villes et nos villages, depuis l'extrême 
peinte de notre Flandre maritime jusqu'aux 
localités les plus reculées du pays d'Aves-
nès. 

S'inspirant largement des vœux émis par 
l'Lnion Mutuelle du Nord, notamment dans 
son assemblée générale du 9 juillet dernier, 
la rapport de M. Tapponnier conclut à 
l'adoption de modifications de la loi de 1898 
rendues urgentes par l'élévation du coût de 
la vie; au vote de mesures susceptibles de 
rendre plus efficace l'action des sociétés de 
««cours mutuels dans le domaine du loge
ment i bon marché et au relèvement du 
taux d'intérêt servi par la Caisse des Dé
pôts et Consignations. 

Par son article 28, la loi du ter avril 
1898 dispose que les Sociétés de secours mu
tuels accordant a leurs membres des indem
nités journalières supérieures à 5 fr ; des 
allocations annuelles ou des pensions de re
traite au-delà de 360 francs; des capitaux, 
en cas de décès, dépassant 3.000 francs, ne 
peuvent participer aux subventions de 
l'Etat 

Nos Mutualistes ont fait valoir que ces 
Whiflres, établis en 1898, ne correspondent 
plus aux nécessités actuelles. Ils ont de
mandé détendre la limite des indemnité» 
journalières a 15 francs; à 1 080 francs par 
an celle des pensions et a 9.000 francs les 
versements de capitaux. 

A ce point de vue encore, notre Union 
Départ-mentale a obtenu gain de cause et le 
rapporteur demande à la Chambre de modi
fier dans oe sens la loi de 1898. 

Le Parlement, il est permis de le prévoir, 
ratifiera ces propositions et nous aurons 
ainsi une loi d'équité, dont les Mutualistes 
du Nord pourront se glorifier-d'avoir été iea 
isapiratem». . 

L'Union Mutuelle du Nord 
et la crise des logements 

DES MAISONS VONT ETRE CONSTRUITES 
Dana notre région, parmi' tous les pro

blèmes qui retiennent l'attention, l'une des 
questions angoissantes, selon la propre ex
pression de M. le Préfet au Conseil géné
ral du Nord, est celle de la crise du loge
ment. 

L'arrêt des constructions depuis la 
guerre, fait ressortir pour le Nord un défi
cit DE PLUS DE CINQUANTE MILLE 
HABITATIONS, en tenant pour admis que 
toutes les maisons détruites pourront être 
réédifiées par l'utilisation des indemnités 
accordées par l'Etat. 

Si la construction de logements à bon 
marché ne figure pas dans renonciation 
des buts de la Mutualité, tels qu'ils sont dé
finis par la loi de 1898, ses organismes ont 
cependant été associés, dans une certaine 
mesure, à la campagne entreprise pour 
l'application des textes législatifs sur la ma
tière et notamment de ceux relatifs à l'ac
cession à la petite propriété. 

L'n représentant des Sociétés de secours 
mutuels fait obligatoirement partie du Co
mité de patronage des habitations à bon 
marché et du ConseL d'administration des 
Offices publics. 

Considérant que la crise du logement pré
sents une importance particulière pour no
tre région laborieuse, l'Union du Nord a 
émis le vœu de voir les Sociétés de secours 
mutuels habilitées, par voie légale, à s'oc
cuper de cette intéressante question, d'in
discutable portée sociale et d'étendre aux 
œuvres complémentaires de ta Mutualité la 
construction et la gestion des habitations à 
bon marché. 

La première intervention pratique des So
ciétés mutuelles en pareille matière résulte 
de la loi du 21 msfrs 1913 qui autorise ces 
groupements, au même titre que les socié
tés déclarées d'utilité publique, à recevoir 
des avances de l'Etat en vue de prêts à leurs 
adhérents pour bâtir ou acheter une habita
tion salobre. 

C'est un premier pas dans la voie de la 
logique et du progrès, tracée et vaillam
ment suivie par l'Union Mutuelle du Nord, 
dont les légitimes réclamations finiront par 
triompher, sur ce terrain comme sur d'au
tres, grâce & la puissance de son organisa
tion. 

Sans commettre d'indiscrétion, nous 
croyons pouvoir annoncer qu'un groupe de 
quarante maisons à bon marche sera édifié, 
dès le printemps prochain, a Lambersart. 
Ces habitations, construites sur des plans 
soigneusement étudiés, réuniront toutes les 
conditions d'hygiène souhaitables et vien
dront pallier, d une manière effective, à la 
crise lamentable du logement ouvrier. Ce 
sera une réalisation initiale, car nous avons 
appris que des projets de plus vaste enver
gure sont à l'étude, et nous savons que des 
générosités personnelles, en cas de carence 
éventuelle des concours officiels, sont as
surées à cette grande œuvre d'intérêt pu
blic. 

JL -Se 

Aux S o c i é t é s Mutual istes 
Notre Chronique spéciale, consacrée aux 

questions d'action et de développement d'or
ganisation de solidarité sociale parait Ici 
régulièrement <-haque semaine, le MER
CREDI, sous le titre: << LE REVEIL MU
TUALISTE ». 

Nous insérerons toutes les communica-
ilons que voudront bien nous envoyer, pour 
cette rubrique. MM. les Présidents et Secré
taires des Sociétés de secours mutuels. 

D sera répondu, GR VTl UTEMENT, à ton
tes les demandes de renseignements concer
nant la Mutualité. 

Le RêVeil Illustré 
EST PARU 

j * CEUX DONT ON PARLE Jf 

IPUoto Brangeri 

L e p u b l i c i s t e J U D E T , 

q u i v i e n t d e s e l i v r e r 

à l a J u s t i c e f r a n ç a i s e . 

ON LE VOIT ICI DANS LE 
TRAIN L'AMENANT DE 

BALE à VILLERS-S.-MARNB 

(Photo Manueli 
h. F r é d é r i c M A S S O N 

de l 'Académie F r a n ç a i s e , 
qu i v i e n t d e m o u r i r . 

IPhoto Manuel) 

Le radiologiste VAILLANT, 
le glorieux amputé 

que Paris vient d'honorer. 

ON LE VOIT ICI SIGNANT LE LIVRE 
D'OR DE L'HOTEL DE VILLE AU 
COURS DE SA RECEPTION. • B i 

Des Dépotes proposent 
une loterie an profit 

de la Reconstitution des R. L 

Ce que serait son règlement 
MM. Albert Meunier, Henri Gallois el 

Maurice Quette, députés, ont déposé une 
proposition de loi tendant à créer une lote
rie au profit de la reconstitution des Ré
gions Libérées. 

Le montant de cette loterie serait de dix 
milliards de francs en une seule série et di
visée en dix millions de billets de 1.000 
francs, divisibles en 1/10. 

Ces billets seraient cotés en Bourse. 
La continuité de cette loterie serait assu

rée pendant dix années consécutives. 
A cet effet, il serait procédé, chaque di

manche, à partir du premier dimanche do 
troisième mois qui suivrait la promulgation 
de la présente loi et le ter janvier de cha
que année, au tirage des lots, conformé
ment ar tableau ci-après : Loteries des Ré
gions Dévastées (10 millions de billets da 
1.000 francs, divisés en dixièmes). 

Pendant dix ans : le 1er janvier, on lof 
de 10.000.000 francs (10.000.000 francs); cinq 
lots de 1.000.000 francs (5.000.000 francs); 
dix lots de 500.000 francs (5.000.000 francs)., 

Tous les dimanches, un lot de 1.000.000 
francs (52.000.000 francs) ; un lot de 500.000 
francs (26.000.000 francs); cinq lots da 
100.000 francs (26.000.000 francs); dix lots 
de 50.000 francs (26.000.000 francsi; dix lots 
da 25.000 francs (13.000.000 francs); cin
quante lots de ' 10.000 francs (26.000.000 
francs). Total : 189.000.000 francs. 

* 

LE CONFLIT DES MINES EST TERMINÉ 
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La C, G. T, U. a décidé la reprise immédiate 
du travail, saut pour le bassin de la Moselle 

Paris, 20. — Convoqué extraordinairement, 
le Conseil national de la Fédération unitaire 
des Travailleurs du Sous-Sol et Similaires, 
s'est réunie ce matin à son siège, 144, rue 
Pelleport. 

Les d O g u é s des diverses régions de bas
sins houillers ont donné des explications sur 
la grève et après leur audition, la reprise du 
travail a été décidée pour demain matin 
mercredi, sauf.pour le bassin de la Moselle, 
où le mouvement continue. 

D#ns te cas où certains centres a'obtien-, 
draient pas satisfaction la grève serait àtef 
nouveau envisagée pour le 4 mars. 

En fixant cette date le Conseil national a 
la certitude que le mécontentement qui exis
tait le 16 février chez tes mineurs réappa
raîtra à nouveau à la date du 4 mars en 
raison de l'augmentation constante du coût 
de la vie. 

Le Conseil national a enregistré avec 
satisfaction la victoire morale et matérielle 
remportée et a décidé de faire immédiate
ment un af.pel à la solidarité en faveur des 
grévistes da la Moselle. 

Ce que fut la dernière journée 
de la grève 

De* chiffres officiels 
Voici pour la journée d'hier, les chiffres 

de la. Préfecture, en ce qui concerne la grève 
des mineurs dans le Nord : 

PREMIERE EQUIPE. — Bassin de Va-
lenclennes. — Anzin, 10 636 ouvriers, 1.487 
— grévistes. — Crespin, 807 ouvriers, pas 
de grévistes. — Douchy, 1.438 ouvriers, pas 
dfc grévistes. — Thivencelles, 745 ouvriers, 
120 grévistes. — Vicoignes, 370 ouvriers, 
pas de grévistes. 

Bassin de Douai. — Aniche, 7.318 ouvriers 
2.13'J grévistes; Azincourt, 560 ouvriers, 
pas de grévistes. — EscarpeUes, 3.058 
ouvriers, 267 grévistes. 

DEUXIEME EQUIPE. — Bassin de Valen-
ciennes. — Anzin, 4.078 ouvriers, 972 gré
vistes. — Crespin, 122 ouvriers, pas de gré
vistes. — Douchy, 478 ouvriers, pas de gré
vistes. — Thivencelles, pas de seconde 
équipe. — Vicoignes, 56 ouvriers, pas de 
grévistes. 

Bassin da Douai. — Aniche, 3.792 ouvriers 
1.487 grévistes, — Azincourt, 100 ouvrière, 
pas de grévistes. — Escarpelle, 997 ouvriers 
99 grévistes. 

Au total, en additionnant les deux équipes 
un compte dans la journée d'hier 6.57b gré
vistes au lieu de 7.690 la veille et de 12.998 
dans la journée du 17. 

Le chiffre total des mineurs dans ces 
mines du bassin du Nord se monte à 35.484 
ouvriers. 

A Douai 
Douai, 20 février. — D'après les chiffres 

officiels, la situation de la grève était la 
suivante dans le bassin du Uouaisis, mardi 
matin. Dans la concession d'Aniche, on 
comptait 2.139 grévistes (poste du matin), 
soit 600 de moins que lundi. A I Escarpelle, 
il y avait 267 chômeurs contre 329 lundi. Il 
n'y en avait plus un seul à Azincourt 

Quelques incidents 
Quelques incidents d'ailleurs sans gravité, 

se sont produits a la fusse n° des aunes de 
l'Escurpelle. Des grévistes, qui étaient mon
tés sur le terri, fêtèrent des cailloux sur des 
ouvriers qui se rendaient au travail Deux 
de ces derniers furent atteints et légèrement 
contusionnés. 

D'autre part, le cheval d'un gendarme 
reçut un pavé sur la tête. Une enquête est 
ouverte sur ces faits. 

A Rieulay. un gréviste a brisé d un coup 
de pierre la lanterne de vélo d'un mineur 
qui se rendait à la mine. 

Il est a noter d'ailleurs que les dirigeante 
du mouvement usent de toute leur autorité 

eiur empêcher les actes de violence et que 
urs conseils sont généralement écoutes. 
Les menus méfaits que nous venons de 

relater doivent être mis a l'actif de quelques 
groupes d'exaltés, oui agissent en dehors 
de l'organisation unitaire. 

Les grévistes se promènent 
Une bande d environ 400 grévistes a par

couru les principaux centres miniers du 
bassin. Cette patrouille cherchait évidem
ment à dissuader les ouvriers de se rendre 
au travail. Mais elle ne s'est livrée à aucun 

Lseste de violence. 

L'opinion générale dans les milieux 
ouvriers est que le travaU reprendra mer
credi dans tous les charbonnages. 

Une manifestation 
aux Mines d'Aniche 

Dans l'n près-midi de mardi 400 grévistes 
de Somain.se sont rendus A la fosse Sainte-
Marie des Mines d'Aniche pour arrêter le 
travail. La colonne était suivie.par un dé
tachement de gendarmerie. 

A Aniche un incident se produisit. Un 
marocain p-wim* Bouzize frappa un ou
vrier qui se rendait au travail. U fut 
arrêté, transféré au' parquet de Douai et 
écroué. 

D'autre* Dart on signale qu'un porion et 
un ouvrier de ta fosse Sainte-Marie 
auraient été blessés. Leurs agresseurs 
seraient connus. 

Une autre colonne d'environ 350 grévis
tes s'est présentée à la remonte des ou
vriers à la fosse Lemay. Elle a été disper 
ses par la gendarmerie. 

D a n s l e Pas -de -Ca la i s 
Mardi matin, détente générale dans tout 

le bassin houiller du Pas-de-Calais. 
Aux mines de Noeux, il n'y a plus que 

trois cents grévistes ; aux mines d'Ostrt-
court, Dourges et Courrières, les chôjueurs 
sont réduits à plus de 50 %. 

A Lens, Liévin, Béthune, Bruay, Martes, 
Auchel, Ferfav, le travail est complet 

A Sains-en-Gchelle, le membre du Co
mité unitaire Vasseur a été arrêté par les 
gendarmes. îl est accusé d avoir organise 
la tentative de débauchage au a' 10 de Bé
thune et Je voies de fait aur des ouvriers, il 
a été déféré au parquet de Béthune. 

Aucun autre incident à signaler. 

D a n s l e B a s s i n d 'Anz in 
Dans le bassin d'Anzin, on signale 1.612 

grévistes. 
Le travail est normal dans les conces

sions de Douchy, Crespin, et Vicoigne. 
On ne signale aucun incident 

A t r a v e r s la F r a n c e 
De tous les bassins de France, on signale 

que des accords sont intervenus entre les 
représentants des houillères et les délégués 
des Syndicats. Partout aussi, les bases de 
l'accord de Douai ont été reprises L'honneur 
d'avoir su éviter le redoutable conflit revient 
donc bien aux Vieux Syndicats réunis du 
Nord et du Pas-de-Calais. 

• — » — O » C J < 

Sous le couperet 
de la guillotine 

Le belge Thys 
e s t m o r t c o u r a g e u s e m e n t 

Laon, 20. — Ce matin s «u lieu l'exécution 
da Belge Thys François, 22 ans, manouvriei 
qui, le 22 janvier 1922, avait a Esslgny-le-
Grsro1., assassiné la femme Van c.er Hallen. 
ménagère, qui repoussait ses assiduités. 

Thys avait assommé sa victime S coups de 
bûche et lui avait tiré deux coups de revol
ver dans 1s té ta Puis il l'avait violée et 
l'avait dépouillée' de son alliance et de son 
porte-monnaie. 

A l'audience, Thys avait nié contre toute 
évidence. 

La condamné donna profondément, quant 
à 6 h. 30, la Procureur de la République, M. 
Gavignet le réveilla 

Il ne manifesta aucune émotion, se confes
sa a l'abbé Verhoeven. aumônier des émi-
grants belges en France. 

U entendit la messe et pria l'aumonier de 
demander pardon à ses parents 

U remercia son defen>eui, M» Huet. 
A 6 h. 15, il franchissait la porta da la 

prison devant laquelle était dremée la guil
lotina 

Six secondes après, justice était faite. 

ttf.t. l%% %% 9.f.4tJt».,t,*A<tf. 

Des symptômes de détente 
sont constatés dans la R u h r 
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Ils ne proviennent pas de la bonne Volonté allemande, 
mais tes effets de l'encerclement se font Vivement sentir 

MM 

Notre Feuilleton 

Nous commencerons prochainement la publi
cation da 

FÉLONIE D'AMOUR 
Roman sentimental et dramatique par 

Maxime LA TOUR 

Le premier résul
tat de l'opération 
dite de la « prise des 
g a g e s » dans la 
Ruhr, c'est une de-
d e m a n d e de crédits, 
c'est-à-dire u n e aug
mentation de dépen
se s pour la France. 

Le g o u v e r n e m e n t 
a déposé hier à la 
Chambre une de

mande de crédits qui s e présente a ins i : 
5 mil l ions pour le fonct ionnement des 

c o m m i s s i o n s f inancières, douanières et 
industriel les en 1923. 

50 mi l l ions pour les dépenses pure
ment-mil i taires de janvier et février seu
lement . 

60 mi l l ions pour les dépenses actuelle
ment prévues, d e s c h e m i n s de fer et no
t a m m e n t pour « combler le déficit du 
réseau rhénan ». 

En admettant que nous rest ions dans 
la Ruhr pendant s ix mo i s — et c'est un 
m i n i m u m — cela coûtera au bas mot 
c inq cents mi l l ions . Un milliard par an . 

Il convient de rappeler qu'en 1922 la 
France a déjà payé, pour le fonctionne
ment matériel du traité de paix et l'oc
cupation de la rive gauche du Rhin : 

17 mil l ions pour le Haut Commissa
riat des provinces du Rhin . 

460 mi l l ions pour les troupes d'occu
pation rhénane. 

28 mil l ions pour les Commiss ions du 
traité de paix, soit 505 mill ions, aux
que ls il faut ajouter encore les dépenses 
nouvel les entraînées par les service des 
prestations en nature, dont les fonction
naires vont cont inuer à émarger sans 
rien faire, puisque l 'Allemagne se re
fuse à p lus rien livrer. 

Nous dépenserons donc, en 1923. p lus 
d'un mill iard et demi pour le roi de 
Prusse î 

Je demande si cet argent n'eut pas 
mieux été employé .en versements aux 
sinistrés, à qui Ton rie paie presque plus 
rien. 

Eug. GUILLAUME. 

Bruxelles, 20. — « L'Etoile Belge > dit 
qu'au cours du Conseil de Cabinet, le Minis
tre des Affaires Etrangères, mettant te Con
seil su courant de la situattno dans la 
Ruhr, a signalé que des signes évidents de 
détente se produisent en certain» «droi t s et 
que l'encerclement de la Ruhr 'ait sentir 
vivement ses effets dans l'Allemagne non 

""n'est prématuré, a-t-il ajouté, de prévoir 
à l'heure actuelle quand la résistance du 
Reich sera brisée ; mais 11 est permis de 
dire que la partie sera gagnée par ie Gou
vernement Françaia et le Gouvernement 
Belge. 

D e s c h e m i n o t s 
r e p r e n n e n t l e t r a v a i l 

Lon<?refc20.- Le générsl Godley a fait par
venir au Ministère de ls Guerre des indica
tions suivant lesquelles une détente assez 
sérieuse se manifestait parmi les heminots 
allemands. : 

One proportion assex Importante ces em
ployés da chemins de fer congédiés par les 
sutorités françaises, 76 %, dit-on. aurait de
mandé à reprendre te travail. 

Des ouvriers de l'arsenal 
de Toulon veulent partir 

comme volontaires 
Toulon, 20. — Le personnel maritime a 

reçu avis d'un appel adressé aux agent» 
techniques et ouvriers métallurgiques, pont 
travailler à l'entretien des remorqueurs du 
Rhin. 

De nombreux agents et ouvriers s'inscri
vent comme volontaire* 

Gelsenkirchen ne digère pas 
l'amende qui lui fut infligée 
Gelsenkirchen, 20. — Les employés de ta 

.Reichbank as sont mis an gxtra oo» ère-

tester contre l'arrestation de leur directeur* 
Les fonds saisis psr l'autorité français* 

dépassent le montant de l'amende. 

Les Anglais ont évacué 
la ligne de chemin de fer 

de Duren 
Drsaeldorf, 20. — Au cours de la Journée 

d'hier, les Anglais ont évacué la ligna da 
chemin- e> fer Duren-Grswenbreich, qui a 
été occupée par du. personnel français. 

Lés cheminots de la ligne nouvellement oc
cupée ont refusé d'assurer le service sons la 
contrôle des sutorités militaires et ont quit* 
té le travail. 

On ne signale aucun acte grave de sabaa 
tage. 

Les transports s'organisent 
et du charbon est expédié 

Dusseldorf, 20. — Au cours de la journée 
d'hier, un train de charbon a été expédié 
vers la France, six trains vers l'Italie e t 
cinq vers i s Hollande. 

Notre flottille de remorqueurs comprend 
actuellement 38 unités ; les équipages sont 
composés par du personnel de la flottille 
du Rhin et par des mariniers alsaciens e t 
lorrains, ainsi que quelques allemands. 

U est a remarquer qu'il y a trois semai* 
née, nous n'avions que cinq remorqueurs. 

O n c o n f i s q u e 

l e s a r m e s d e l a p o l i c e d ' E s s e n . 

Essen, 20. — Au cours des dernières per
quisitions effectuées dans la caserne de la 
police d'Essen, il a été saisi 300 revolvers. 
300 sabres, 100 fusils, 2 mitrailleuses ot 2 
pistolets mitrailleuses. 

Le général commandant à Essen. a pris un 
arrêté déclarant dissoute la police de sûreté. 
Elle aéra remplacée par 100 hommes en ci
vil, munis de brassards. 

Bochum se refuse a livrer 
les agresseurs des Français 
Bochum, 20. — Un se souvient qu à tto-

chum, deux soldats qui s'étaient rc.-idus en 
ville sans autorisation, avaient été frappés 
a coups de couteau. 

La justice militaire a réclamé les coups* 
blés ; mais le Parquet refuse de se dessaisir 
de l'affaire et prétend juger les coupable* 
lui-même. 

- - -:• 
Le bourgmestre de Dusseldorr 

a été expulsé 
C e t t e m e s u r e 

p r o v o q u e d e l ' a g i t a t i o n 

Dusseldorf, J0. — L'exclusion du bourg» 
mestre de Dusseldorf, M. Koerdgen, a eu 
lieu hier après-midi. 

Elle semble avoir causé pins d'émotion 
que celle du président Gruxner. 

L'officier chargé de son arrestation a* 
rendit d'abord à son domicile privé. 

Ne l'ayant pas trouvé, l'officier sa rendit 
à la mairie, où M. Koerdgen présidait on* 
séance de commission. 

11 protesta contra les mesures qui la 
frappaient. 

Les membres de la Commission protestes 
rent avec lui. 

Il monta ensuite dans une automobile -roi 
attendait devant la porte de ta maison. 

Lorsque ( automobile démarra, las a n s 
ployas de la mairie, penches aux fenéuea, 
lui firent une ovation. 

M. Koerdgen a été transporté en Alternas 
gna non occupée. 

11 avait refusé dernièrement da tu imuat i 
tra à la presse locale et da faire connaître, 
à sas administrés tes notifications daa aatot 
rites militaires. 

Une délégation municipale aa rendit ehasj 
le général Simon, commandant ta téta des 
oont da Dusseldorf, pour protester -«attsj 
l'arrestation de M- Koerdjren. 

Un" séance extraordinaire du Conseil sss> 
oicipal s décidé de se tenir ce matta. 

One grève générale da protestation -»•> 
rait été décidée. - ^ . - . 

Etes, papillotât ttOTitnt 1 « 
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